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  > L&#39;Ã©preuve Ã©crite de la rÃ©daction d&#39;une note - Voie Externe
   
   | LibellÃ© rÃ©glementaire de l&#39;Ã©preuve
 Le concours externe de recrutement des ingÃ©nieurs en chef territoriaux comporte une Ã©preuve
d&#39;admissibilitÃ© d&#39;une note qui a pour objet de vÃ©rifier l&#39;aptitude du candidat Ã 
assumer des fonctions de coordination d&#39;un service technique d&#39;une collectivitÃ©
territoriale ou d&#39;un Ã©tablissement public. Cette Ã©preuve consiste, Ã  partir d&#39;un dosser
portant sur un sujet technique, en une note visant Ã  en faire l&#39;analyse et Ã  en proposer une
synthÃ¨se Ã©ventuellement assorite de propositions (durÃ©e : cinq heures ; coefficient : 5).
   Cette Ã©preuve ne comporte pas de programme rÃ©glementaire.
   
 

 | Objectifs de l&#39;Ã©preuve
   Ã€ partir des documents, la rÃ©daction d&#39;une note constitue un exercice pratique.
 Mis en situation, le candidat doit alors se comporter en tant qu&#39;ingÃ©nieur en chef territorial,
coordonateur d&#39;un service ou bien chargÃ© de dÃ©velopper les coopÃ©rations inter services,
rÃ©digeant Ã  la demande de la direction gÃ©nÃ©rale, un travail de synthÃ¨se de dossier
accompagnÃ© de propositions.
 L&#39;exercice consiste Ã  maitriser les donnÃ©es du dossier. Il convient de hiÃ©rarchiser les
questions qu&#39;il traite, de dÃ©gager les principes qu&#39;ils contiennent, d&#39;analyser les
donnÃ©es qu&#39;ils recÃ¨lent, de mettre en Ã©vidence les problÃ©matiques qu&#39;ils
Ã©voquent et les perspectives d&#39;Ã©laboration de solutions.
   
 Les candidats doivent faire preuve de capacitÃ© de synthÃ¨se et de re-formulation, et etre en
mesure d&#39;apporter, dans une dÃ©marche cohÃ©rente d&#39;aide Ã  la dÃ©cision prenant en
compte les Ã©lÃ©ments de contexte spÃ©cifiques aux collectivitÃ©s territoriales, des propositions
argumentÃ©es.
   Ce faisant, le candidat devra Ã©galement faire preuve de :
   - Sa capacitÃ© d&#39;analyse
   - Ses capacitÃ©s d&#39;argumentation
   - Ses qualitÃ©s rÃ©dactionnelles
   - Son apprÃ©ciation des missions du cadre d&#39;emplois
   
   La gestion du temps imparti est indispensable.
 Au-delÃ  d&#39;une bonne connaissance gÃ©nÃ©rale, il est vivement conseillÃ© que le candidat
dispose de connaissances en matiÃ¨re d&#39;organisation des collectivitÃ©s territoriales,
d&#39;organisation et de gestion de services, de conduite de politiques, de pilotage de projet. La
diversitÃ© constituant un tout.
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 Forme de l&#39;Ã©preuve   
 Il s&#39;agit d&#39;une note de synthÃ¨se assortie de propositions. Ã€ cet effet, il et Ã  signaler que
le dossier comprend des articles de nature et de forme variÃ©es (technique, juridique,
Ã©conomique, financier et rÃ©glementaire), dont la problÃ©matique se situe Ã  un niveau
stratÃ©gique Ã©levÃ©.
 L&#39;Ã©preuve repose aprÃ¨s lecture d&#39;environ 1h30, sur l&#39;exploitation d&#39;un
dosser de 40 pages environ (modulables en fonction de leur densitÃ©). Ce dossier comporte :
   - La demande de propositions liÃ©e au thÃ¨me traite.
   - Des articles de presse et (ou) des textes scientifiques ou techniques relatifs Ã  une opÃ©ration,
un projet, une dÃ©marche...
 Le sujet fixera deux objectifs pour le candidat : Ã©laborer un travail d&#39;analyse et de synthÃ¨se
puis Ã©mettre un certain nombre de propositions argumentÃ©es, organisÃ©es d&#39;aide Ã  la
dÃ©cision ou au pilotage d&#39;un projet.
 La rÃ©daction de la note implique de livrer un document unique et cohÃ©rent suivant un plan
apparent, en coordonant les deux parties, une transition assurant Ã  la fois la conclusion de la
premiÃ¨re partie synthÃ¨se et l&#39;introduction de la partie propositions.
 La premiÃ¨re partie sera rÃ©digÃ©e Ã  partir des Ã©lÃ©ments du dossier exclusivement alors que
la deuxiÃ¨me partie peut faire appel Ã  des apports personnels.
   
 BarÃ¨me de notation  
   Le jury est souverain pour arreter le barÃ¨me de notation.
   Ã€ titre indicatif, le barÃ¨me de notation observÃ© depuis plusieurs annÃ©es est le suivant :
   - 10 points pour la synthÃ¨se
   - 10 points pour les propositions
   
   Niveau d&#39;exigence du candidat
   Le candidat devra etre en capacitÃ© de :
   - Lire et analyser et maitriser le dossier
   - DÃ©terminer les grands axes de solutions et les perspectives de rÃ©solution de la
problÃ©matique posÃ©e
   - DÃ©terminer les enjeux
   - Rendre une note rÃ©digÃ©e, structurÃ©e et argumentÃ©e rÃ©pondant Ã  la question posÃ©e Â 
Ã‰preuve orale de l&#39;entretien - Voie Externe
   
   LibellÃ© rÃ©glementaire de l&#39;Ã©preuve
 Cette Ã©preuve d&#39;admission consiste en "un entretien permettant de vÃ©rifier les capacitÃ©s
du candidat Ã  assumer des fonctions d&#39;encadrement et de coordination d&#39;un service
technique d&#39;une collectivitÃ© territoriale ou d&#39;un Ã©tablissement public ainsi que son
aptitude Ã  analyser l&#39;environnement professionnel au sein duquel il est appelÃ© Ã  exercer
(durÃ©e : quarante minutes ; coefficient 5).
   Cette Ã©preuve ne comporte pas de programmes rÃ©glementaire.
   
    Forme de l&#39;Ã©preuve 
 L&#39;Ã©preuve de l&#39;entretien de 40 minutes dÃ©butera par le tirage au sort par le candidat
d&#39;une question de portÃ©e gÃ©nÃ©rale en lien ou non avec un domaine scientifique ou
technique. Elle sera prÃ©cÃ©dÃ©e d&#39;une prÃ©paration de 20 minutes. Le candidat sera
invitÃ© Ã  se prÃ©senter pendant environ 5 minutes Ã  un moment de l&#39;Ã©preuve laissÃ© Ã 
l&#39;apprÃ©ciation du jury. Une bonne connaissance du rÃ´le de l&#39;ingÃ©nieur en chef
territorial et de son environnement professionnel est indispensable   Ã‰preuve facultative Ã©crite de
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langue Ã©trangÃ¨re - Voie Externe         LibellÃ© rÃ©glementaire de l&#39;Ã©preuve       Une
Ã©preuve orale facultative de langue vivante Ã©trangÃ¨re consistant en la traduction, sans
dictionnaire, suivie d&#39;une conversation, d&#39;un texte rÃ©digÃ© dans l&#39;une des langues
suivantes, choisie par le candidat au moment de son inscription : allemand, anglais, arabe moderne,
chinois, danois, espagnol, grec moderne, hÃ©breu, italien, japonais, nÃ©erlandais, polonais,
portugais et russe (prÃ©paration : trente minutes; durÃ©e : quinze minutes ; coefficient 1).
   Pour cette Ã©preuve, seuls sont pris en compte les points au-dessus de la moyenne".
   Cette Ã©preuve ne comporte pas de programme spÃ©cifiqueÂ Objectifs de l&#39;Ã©preuve    
Le candidat sera Ã©valuÃ© sur sa capacitÃ© Ã :
  - Traduire en franÃ§ais le sens du texte
  - Tenir une conversation dans la langue Ã©trangÃ¨re choisie.
  Le niveau attendu est celui de baccalaurÃ©at. 
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